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ARTICLE 3 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Droite Républicaine vise à supprimer l’article 3 bis instaurant 
une « contribution des hauts patrimoines ».

Cet article conduit à créer, de fait, un nouvel impôt en incluant de nouvelles catégories d'actifs au 
sein de l'assiette de l'impôt sur la fortune immobilière. Sont notamment concernés : les liquidités et 
divers placements financiers, les actifs numériques, certains droits de la propriété littéraire, 
artistique ou industrielle, ou encore l'ensemble des biens meubles corporels.

Dans un souci de stabilité et lisibilité de notre législation fiscale, il est proposé de supprimer cet 
article.


